 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15                                                                                          e-mail : MAIRIE-SAINTSEVERCALVADOS@wanadoo.fr
PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  20 OCTOBRE 2011
(((((((((

L’an deux mil onze, le vingt octobre,  à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.

Etaient Présents : Mme GIUDICELLI Nadine – MM. CABUIL Dominique -   LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;
MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mmes Madame Régine VALLÉE -   LE BOUDOUIL Catherine - M. LEBOUVIER Jérôme -  Melle BOUVET Delphine – MM. THOMAS Hervé -   POISNEL Jean-Luc - RENARD Yohan.

Absente  excusée : Madame Claudine JOSSE

Secrétaire de séance : Mademoiselle Delphine BOUVET.
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour. 
I – REVISION des TARIFS MUNICIPAUX et des REGIES pour l’ANNEE 2012         N° 20110046

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’appliquer, à compter du 1er janvier 2012, les tarifs suivants :
	NATURE de la REGIE ou du SERVICE
	Tarifs 2011
	TARIFS 2012


	  LOCATION des SALLES

	SALLE de la CANTINE

	        - vin d'honneur
	38.00 €
	39.00 €

	        - repas 24 Heures
	120.00 €
	122.00 €

	        - repas 48 Heures
	171.00 €
	174.00 €

	        - couvert – l’unité
	0.54 €
	0.55 €

	        - lave-vaisselle
	23.00 €
	23.50 €

	        - location autre manifestation
	38.00 €
	39.00 €

	   SALLE du CAMPING

	        -  vin d'honneur
	46.00  €
	47.00 €

	        - repas 24 heures
	158.00 €
	161.00 €

	        - repas 48 heures
	222.00 €
	226.00 €

	        - location des couverts
	0.54 €
	0.55 €

	  - location lave-vaisselle
	23.00 €
	23.50 €

	  - location autre manifestation
	46.00 €
	47.00 €

	   SALLE des FETES

	        - vin d'honneur    
	70.00 €
	71.00 € 

	        - Soirée association de Saint-Sever
	137.00 €
	140.00 €

	        - Particulier de Saint-Sever
	137.00 €
	140.00 €

	        - Particulier hors de Saint-Sever
	225.00 €
	230.00 €

	        - Deuxième jour
	 79.00 €
	81.00 €

	          - Location des couverts - l'unité
	0.54 €
	0.55 €

	         - Location du lave-vaisselle – repas-
	59.00 €
	60.00 €

	        - Location lave-vaisselle vin d’honneur
	23.00 €
	23.50 €

	        - location autre manifestation
	70.00 €
	71.00 €

	 POUR TOUTE LOCATION

	        - Arrhes 
	47.00 €
	47.00 €

	        - Désistement de location
	47.00 €
	47.00 €

	   DIVERS

	 - vaisselle cassée
	
	Prix coûtant

	        - Chaise - l'unité
	0.20 €
	0.20 €

	        - barrière - l'unité
	2.00 €
	2.00 €














N°20110047
	LOCATION du GITE

	* week-end 2 nuitées - haute saison
	450.00 €
	459.00 €

	moyenne saison
	400.00 €
	408.00 €

	basse saison
	400.00 €
	408.00 €

	 * week-end 3 nuitées - haute saison
	550.00 €
	561.00 €

	moyenne saison
	500.00 €
	510.00 €

	basse saison
	500.00 €
	510.00 €

	 * week-end 4 nuitées - haute saison
	800.00 €
	816.00 €

	moyenne saison
	650.00 €
	663.00 €

	* semaine  du samedi au samedi
	
	

	haute saison
	950.00 €
	969.00 €

	moyenne saison
	750.00 €
	765.00 €

	basse saison
	650.00 €
	663.00 €

	 * milieu de semaine - lundi au vendredi
	400.00 €
	408.00 €

	haute saison
	400.00 €
	408.00 €

	moyenne saison
	400.00 €
	408.00 €

	 * noël – nouvel  an - la semaine
	950.00 €
	969.00 €

	le jour
	450.00 €
	459.00 €

	 * la nuitée par personne en semaine
	20.00 €
	21.00 €

	 * ménage - taux horaire
	16.00 €
	17.00 €

	* drap  (pour un lit)
	3.050  €
	3.60 €

	* torchon
	1.00 €
	1.00 €














N° 20110048
	DROITS de PLACE

	* Foire aux moutons
	1.00 €
	1.00 €

	* Marché : - pour 5 mètres linéaires
	2.50 €
	2.50 €

	· au-delà, le mètre
	0.30 €
	0.30 €

	*camion ambulant
	39.00 €
	40.00 €














N° 20110049
	TENNIS MUNICIPAL

	  * tarif horaire par personne
	2.00 €
	2.00 €

	  * carte annuelle adulte
	58.00 €
	59.00 €

	  * carte annuelle moins de 18 ans
	29.00 €
	30.00 €














N° 20110050
	GARDERIE MUNICIPALE

	  * le matin : forfait
	0.95 €
	1.00 €

	  *  soir : taux demi-heure  Ec. Maternelle
	0.50€
	0.50 €

	  * soir : taux demi-heure école primaire
	0.65 €
	0.70 €














N° 20110051

	PISCINE MUNICIPALE

	  * Visiteur
	0.65 €
	0.70 €

	  * Bain individuel moins de 18 ans
	2.10 €
	2.20 €

	  * Carte de DIX BAINS moins de 18ans
	19.00 €
	20.00 €

	  * Bain de groupe
	1.90 €
	2.00 €

	  * Bain individuel plus de 18 ans
	3.60 €
	3.70 €

	  * Carte de DIX BAINS plus de 18ans
	31.00 €
	32.00 €

	* bain activités
	
	2.00 €














N° 20110052
	CAMPING MUNICIPAL

	  * par personne
	2.00 €
	2.00 €

	  * par enfant de moins de 7 ans
	1.00 €
	1.00 €

	  * par tente ou caravane
	2.00 €
	2.00 €

	  * par voiture
	1.00 €
	1.00 €

	  * Branchement électrique
	 2.80 €
	 2.80 €

	  * garage mort
	1.00 €
	1.00 €

	  * tarif groupes jeunes et adolescents
	50 %
	50 %

	  * Camping car
	2.80 €
	2.80 €














N° 20110053

	CONCESSIONS 

	   * Concessions ordinaires cinquantenaires
	

	            - au premier rang
	240.00 €
	245.00 €

	            - au deuxième rang
	150.00 €
	153.00 €

	            - au troisième  et autre rang
	150.00 €
	153.00 €

	   * Concessions pour urnes cinéraires
	131.00 €
	134.00 €

	   * Vacation caveau – arrivée/départ corps
	20.00 €
	20.00 €














N° 2011054

	Pour les cantines, le conseil municipal  décide, compte tenu  des moyens supplémentaires en personnel mis en place à la rentrée et après avoir pris connaissance des prix de revient des repas, d’augmenter les tarifs comme suit :

	CANTINE MUNICIPALE

	   * Primaire ou Maternelle 
	2.90 €
	3.20 €

	   * Collège 
	
	

	     - Cycle normal : 4°-3°- le repas 
	3.15 €
	3.50 €

	                                          annuellement 
	440.00 €
	490.00 €

	     - Cycle d'observation : 6-5°-le repas 
	3.15 €
	3.50 €

	                                          annuellement 
	440.00 €
	490.00 €

	- Repas UNSS
	2.00 €
	2.20 €

	     - Personnel enseignant indice < 413 
	3.80 €
	4.20 €

	     - Personnel enseignant indice > 413 
	4.30€
	4.70 €

	     - Personnel surveillant et administratif 
	3.20 €
	3.60 €

	     - Personnel de service 
	3.20 €
	3.60 €

	     - Autre personnel 
	4.40 €
	4.80 €














N° 20110055

	Le conseil municipal, après avoir pris en compte la situation des services de l’eau et de l’assainissement  d’un point de vue de l’équilibre des budgets à obtenir  et au niveau des données statistiques relatives à la consommation des ménages, et après avoir pris connaissance des simulations proposant divers critères d’augmentation, décide d’instaurer, à compter du 1er janvier 2012,  une redevance fixe sur le service de l’assainissement en plus de la redevance au mètre cube, de répartir l’augmentation de l’eau tant sur la consommation que sur l’abonnement et de fixer  les tarifs suivants :

	SERVICE des eaux

	  * prix de vente du mètre cube 
	0.76 €
	0.82 €

	  * location compteurs Ø 15 mm 
	58.00 €
	62.00 €

	                   compteurs Ø 20 mm 
	59.00 €
	63.00 €

	                   compteurs Ø 30 mm 
	62.00 €
	66.00 €

	                   compteurs Ø 40 mm 
	75.00 €
	79.00 €

	SERVICE de l’ASSAINISSEMENT

	   * redevance au mètre cube 
	1.41 €
	1.027 €

	* Redevance fixe par abonné
	
	20.00 €


II – REFORME de la FISCALITE de l’AMENAGEMENT




N° 20110056

La réforme de la fiscalité de l’aménagement a abouti à la création d’un nouveau dispositif de taxation reposant sur la taxe d’aménagement. Cette taxe, créée pour lutter notamment contre l’étalement urbain et parvenir à une utilisation économe et équilibrée des espaces, remplacera les nombreuses taxes d’urbanisme actuelles. Elle entrera en vigueur le 1er mars 2012. Les communes doivent néanmoins prendre les délibérations avant le 30 novembre pour l’année suivante et donc avant le 30 novembre 2011 pour la première mise en œuvre en 2012. Les communes disposeront d’une très grande marge de manœuvre puisqu’elles peuvent appliquer la taxe de manière différenciée sur l’ensemble du territoire en s’adaptant à la taille, aux caractéristiques et aux politiques d’aménagement qui leur sont propres.

Il existe une période transitoire entre le 1er mars 2012 et le 1er janvier 2015 pendant laquelle les communes ont le choix entre la taxe d’aménagement au taux majoré et la taxe limitée à 5% + les participations. A compter du 1er janvier 2015, toutes les participations d’urbanisme seront supprimées.


La taxe d’aménagement se substitue à la Taxe Locale d’Equipement (TLE), la taxe départementale pour le financement des conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (TD/CAUE), la taxe départementale des espaces naturels sensibles (TDENS) et la participation pour aménagement d’ensemble (PAE).
Comment instaurer la T.A. ? : elle s’instaure de plein droit (sauf renonciation expresse par délibération) dans les communes dotées d’un PLU ou d’un POS ; elle s’instaure par délibération du conseil municipal dans les autres communes. La durée de validité de la délibération instituant le principe est de 3 ans.

Quel taux choisir ? Le taux commun est compris entre 1 et 5%. Un taux de 1% s’applique dans les collectivités où la taxe est instaurée de plein droit. Un taux supérieur à 1% peut être fixé par le conseil municipal. Le conseil municipal peut aussi fixer un taux supérieur à 5% dans un secteur concerné mais il doit motiver sa délibération. La délibération fixant le taux est valable un an et se reconduit par tacite reconduction d’année en année.

Quelle est l’assiette de la T.A. ? : pour les constructions, l’assiette repose sur la surface de la construction (somme des surfaces de plancher closes déduction faite des vides et trémies), multipliée par une valeur au mètre carré (660 €).

Quelles sont les exonérations de plein droit ? les principales exonérations concernent :
· Les constructions et aménagements destinés au service public ;

· Les constructions aidées (PLAI)

· Les locaux agricoles.

· Les constructions dont la surface est inférieure ou égale à 5 m².

Quelles sont les exonérations facultatives ? Peuvent être exonérés par délibérations du conseil municipal :

· Les locaux d’habitation bénéficiant de prêt aidé de l’Etat

· 50 % de la surface excédant 100 m² pour constructions à usage de résidence principale financées à l’aide d’un prêt à taux zéro renforcé 

· Les commerces de détail dont la surface de vente est inférieure à 400 m².

Quels changements pour les  taxes et les participations ? au1er mars 2012, toutes les taxes sont supprimées ainsi que la participation pour aménagement d’ensemble (PAE). Toutefois, sont maintenues jusqu’au 1er janvier 2015, la participation pour raccordement à l’égout et la PVR.

Le conseil municipal, ouï cet exposé et après en avoir délibéré, décide :

· D’instituer le taux de 3.00 % sur l’ensemble du territoire communal ; 
· De statuer ultérieurement sur les exonérations possibles et l’application d’un taux différent dans certaines zones ;
· Prend acte que la présente délibération est valable pour une durée de 3 ans (jusqu’au 31 décembre  2014) ;

· Charge Monsieur le Maire de transmettre la présente délibération au service de l’Etat chargé de l’Urbanisme au plus tard le premier jour du deuxième mois suivant son adoption.

III  -
PERSONNEL COMMUNAL : MISE à DISPOSITION et CREATION d’un EMPLOI d’AGENT TECHNIQUE de DEUXIEME CLASSE   






N°20110057

Suite à la fermeture de l’école de Courson et au transfert d’une classe à l’école maternelle de Saint-Sever, des changements sont intervenus au niveau du personnel travaillant dans l’école. La commune est concernée par ces changements pour la cantine.


D’une part, l’agent de service de Courson, Madame  Jacqueline Mauduit,  ayant suivi sa classe, assure la cantine du midi et d’autre part, une fréquentation importante du  nombre d’élèves nous a contraint à recruter  une quatrième personne pour le temps du midi : Madame Marie-Thérèse Deschamps, adjoint technique à Courson  qui était chargée de la préparation des repas n’ayant plus son emploi, s’est vue proposer le poste. 

Ces deux personnes jusqu’à la rentrée de septembre étaient des agents pluri communaux avec un emploi à l’Intercom et l’autre à Courson. Afin de ne pas leur donner un troisième employeur, il a été envisagé de : 
· Créer,  à compter du 1er novembre 2011, un emploi d’adjoint technique de deuxième classe à raison de 1 h 40 mn  par jour soit 233 h 48 minutes par an soit 5.09/35° sur lequel sera nommée Madame Jacqueline Mauduit ;
· Passer une convention, au titre de l’année scolaire 2011-2012,  avec la Mairie de Courson pour une mise à disposition de Madame Marie-Thérèse Deschamps à raison de 1 h 30 par jour soit 210 heures annuelles ou 4.57/35° ;

· Passer une convention de régularisation pour la mise à disposition de Madame Jacqueline  Mauduit pour le temps effectué à la cantine  pendant les mois de septembre et octobre 2011.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal,

· Accède aux propositions sus énoncées ;

· Invite et autorise Monsieur le Maire à poursuivre les démarches utiles et à signer tout document s’y rapportant.








 
IV – COMPTE-RENDU de la VISITE du CAUE concernant la SALLE des FETES et la CANDIDATURE de la COMMUNE au LABEL « VILLAGE de CARACTERE »

La réunion de ce jour fait suite à celle tenue le 22 juin dernier et avait pour enjeu de confirmer les projets et préconisations à mettre en œuvre pour solliciter la candidature au label « Village de caractère ».

Monsieur Destrés, chargé du développement économique et Dominique Pain, chef du service du Patrimoine au conseil général, ont développé le volet relatif au caractère architectural de la commune (architecture traditionnelle du bourg, église abbatiale, chapelle  de l’Ermitage, motte castrale…).

Afin de préserver le patrimoine, outre les actions ponctuelles qui pourront être réalisées sur le patrimoine public, Madame Samassa a préparé une charte des devantures et des  enseignes pour les commerçants et artisans. Cette charte est une aide à la mise en valeur des commerces et à l’amélioration de la qualité du cadre bâti. Le CAUE propose de se tenir à la disposition des commerçants  qui  souhaiteraient réaliser des travaux afin de leur apporter une aide au niveau de la conception de leur projet. 

Madame Samassa développe le deuxième volet portant sur  la valorisation du cœur de bourg.  Elle a réalisé  un document pouvant servir de cahier des charges pour l’organisation d’une consultation en vue de recruter une équipe de maîtrise d’œuvre.


Ce volet comprend une partie sur les accès et la traversée du bourg et une autre partie consacrée à l’aménagement du cœur de bourg.


Les accès depuis la rue de Vire, la rue de la Gare et la rue de Sept-Frères nécessitent des aménagements du genre de ceux existants  à l’entrée ouest ; ils permettraient un visuel  plus agréable et une réduction de la vitesse. 


L’aménagement du cœur de bourg porte sur plusieurs  points :

· La valorisation de la place Albert Lebrun : l’aménagement actuel est à conserver mais il faut réorganiser le stationnement et  redonner un espace aux devant des commerces ;

· L’aménagement de la place royale : recréer une placette dédiée aux riverains et la rendre plus attrayante ;

· Place de l’église : il s’agirait de considérer cette place comme un ensemble constitué certes du parvis mais aussi des abords en contrebas et  du jardin afin de pouvoir faire le tour de l’abbatiale ;

· Place de la Mairie : il faut redonner une échelle à la place et la re-proportionner par rapport à l’échelle du bâtiment de la Mairie. Le passage de la route départementale doit être redéfini : soit la faire passer en partie centrale, soit la déplacer  derrière le monument aux morts.
Tous ces points ne sont bien entendu que des orientations et des pistes de réflexion.


Une visite du groupe de travail du  conseil général avec les élus faisant partie de la commission sera programmée en novembre ou décembre.


Le dernier point de la réunion a porté sur la construction d’une  salle des fêtes. Afin de mutualiser les équipements publics existants (notamment les parkings), son emplacement est préconisé en bordure du boulevard du nord, au-dessous du futur centre socioculturel et de l’éventuel groupe scolaire. L’étude réalisée pourrait servir de cahier des charges pour une consultation. Deux hypothèses d’aménagement ont été envisagées et le coût estimatif pour une salle de réception de 330 m² s’élève à 803 000 euros hors taxes.

Le dossier est à la disposition des conseillers qui le souhaitent afin de prendre une décision en début d’année.

V – ETUDE du PROGRAMME des TRAVAUX  à REALISER dans les BATIMENTS COMMUNAUX et dans le DOMAINE de la VOIRIE



     

a – Compte – rendu de la commission des travaux en date du 15 septembre

Plusieurs points ont été examinés :

· L’immeuble de la gare : globalement, la structure est bonne mais l’état général est très vétuste : un remaniement de la couverture et le remplacement des portes et fenêtres est à prévoir. 
La SNCF laisse un délai de deux mois pour se positionner, encore faut-il en avoir besoin !
· Le presbytère : une amélioration de l’étanchéité  et un remplacement partiel des ouvrants sont à envisager. En attendant de voir si le logement sera réellement occupé, des menus travaux seront réalisés par les employés communaux et il sera demandé à un menuisier de réparer un jet d’eau.
· Le logement communal 2 rue de Vire : une amélioration générale de l’isolation est nécessaire et passe par le remplacement des fenêtres côté sud et une isolation des murs et des combles. Le conseil municipal décide de la remise en état du logement avant de le proposer à la  location. Des devis seront demandés pour l’isolation extérieure des murs et le remplacement des menuiseries extérieures.

b – Immeuble loué au kinésithérapeute 16 rue de la Gare


Pour faire suite à un courrier de Madame Aurélie Auvray-Pignet relatif au coût du chauffage  qu’elle devait supporter malgré les travaux réalisés, Claude Leménorel s’est rendu sur place et a fait les constatations suivantes :

· Défaut d’isolation au niveau de l’ancien escalier des combles ;

· Porte-fenêtre de la salle d’attente à remplacer par une porte PVC tiercée ;

· Défaut d’étanchéité  de l’ensemble des autres menuiseries.

Comme pour le presbytère, certains travaux seront entrepris par les employés communaux  et des devis seront sollicités pour le remplacement de la porte-fenêtre. 
Le Sdec Energie se propose de venir début novembre passer la caméra infrarouge.

c – Aménagement de la rue de Beslon






N° 20110058

Les travaux d’aménagement de la rue de Beslon ont été estimés par la D.D.T.M  à  80 711.48 euros hors taxes. Cette étude pourra servir de trame pour le cahier des charges à établir pour la mise en concurrence si le conseil décide de la programmation des travaux.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

·  donne son accord de principe à la réalisation des travaux d’aménagement de la rue de Beslon ;

· Décide de procéder à une consultation pour  recruter un maître d’œuvre ;

· Charge et autorise Monsieur le maire à poursuivre les démarches nécessaires à la réalisation du projet.


d – Travaux de renforcement du réseau d’eau potable rue aux Moines


N° 20110059

Le cabinet Saunier et Associés de Bayeux a procédé à l’étude de l’avant projet des travaux de renforcement du réseau d’eau potable rue aux moines qui se définissent comme suit :
· Mise en place d’une canalisation aérienne permettant la desserte des abonnés pendant les travaux ;

· Mise en place de la nouvelle canalisation en fonte ductile de diamètre 150 ;

· Reprise des 25 branchements existants ;

· Réfection de voirie ; 

· Remplacement du poteau d’incendie avec sa vanne de sectorisation.


Le montant estimatif des travaux s’élève à 96 200 euros hors taxes. 


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve l’avant projet établi par le Cabinet Saunier et sollicite une subvention au taux maximum auprès du conseil général, de l’agence de l’eau et du Député. Il invite Monsieur le Maire à faire le nécessaire.
 VI -  QUESTIONS DIVERSES
a – Echange de la voie forestière : l’affaire suit son cours  - le ministère de l’Agriculture a  donné un accord de principe à l’échange de terrains prévu – l’ONF va mandater un géomètre afin de poursuivre les démarches.

b – Demandes de financement d’un voyage d’étude au Portugal : Le conseil municipal décide de ne pas donner  suite aux quatre jeunes filles de Saint-Sever, élèves à la Maison Familiale de Vire, qui sollicitent une aide pour le financement d’un voyage d’étude qui se déroulera au Portugal du 16 au 20 janvier 2012. 
c – demande de mise en place d’un miroir : Madame Lefèvre souhaite la mise en place d’un miroir pour faciliter la sortie impasse du Nord.
d – Téléthon 2011 : A l’occasion des 20 ans du téléthon dans le bocage virois, Monsieur Cordon fait appel aux généreux donateurs.

e- Formation des agents territoriaux : le Parlement a décidé d’abaisser le taux de cotisation pour la formation  de 1% à 0.90 %, ce qui fragilisera les conditions d’accès  à la formation, d’où la demande de vœu pour le retour au taux initial. Le conseil municipal n’est pas sensibilisé par cette question.
f -  Informations diverses
· En fin d’année/début janvier, la commune accueillera une personne qui doit effectuer 80 heures de travaux d’intérêt général.

· La mairie sera fermée au public le samedi 12 novembre.

· Agenda

· 22 et 23 octobre : salon du mariage au gymnase de Saint-Sever 

· Jeudi 3 novembre : assemblée générale de l’AVPPS au local de l’association 

· Samedi 12 novembre : soirée dansante du comité de jumelage 

· Samedi 3 décembre : concert de la Sainte-Cécile

· Vendredi 06 janvier 2012 : cérémonie des vœux du personnel

· Lundi 16 janvier 2012. vœux aux associations et commerçants

· Dimanche 15 avril 2012 : repas des anciens

· Dimanche 22 avril et dimanche 6 mai : élections présidentielles

· Samedi 26 mai 2012 : concentration de Harley organisée par Gilles Hulin, bar du bocage avec mise en place d’un podium devant la mairie  et organisation de deux concerts : le premier en tout début d’après midi avec démonstration de danse country, boxe, karaté et baptêmes en Harley ; le deuxième concert vers 17 h 30 – fin de soirée à 19 heures. Le conseil municipal accepte la prise en charge du pot à offrir  aux bikers.
· Samedi 23 juin 2012 : fête de la musique.
· L’entreprise Spie Fondation recherche un terrain pour y déposer du matériel nécessaire aux travaux de haute tension. Les terrains appartenant à la SNCF pourraient peut-être convenir.
· La construction du pôle socioculturel a été actée en conseil communautaire d’hier soir.

-------
Claude Leménorel fait le point sur la production solaire de la piscine municipale. Globalement, une économie de plus de 2 000 euros a été réalisée en 2011, ce qui correspond aux prévisions faites par le SDEC Energie dans le cadre de leur étude-conseil.
------
Yves Saint fait part de l’inventaire réalisé sur les  panneaux de village : dans l’ensemble, ils  sont plutôt  en  mauvais état et très disparates du point de vue de leur forme.





L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 20 octobre  2011.









      Le Maire :










Jean-Pierre NOURRY
Conseil Municipal du 20 octobre  2011 – Extraits n° 2011046 à  20110059.
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